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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 27 juin 2024 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 

 
1. Audition d'un membre du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins entend un 

membre du personnel dans le cadre d'un déplacement à mi-temps. 
 

2. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 20/06/2024 et du 

21/06/2024. Les procès-verbaux sont approuvés 
 

3. VENTUM&green: rapport annuel 2023. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 
connaissance du rapport annuel 2023 de VENTUM&green. 

 

4. Haviland intercommunale IgSv: rapport de l'Assemblée générale du 19/06/2024. 
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du rapport de l'Assemblée 

générale du 19/06/2024 de l'intercommunale d'Haviland Igsv. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 

 
5. Nomination d'un membre du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 

son accord pour la prolongation de la nomination d'un membre du personnel - 
chauffeur/collaborateur logistique. 

 

6. Service du personnel. Le point a été ajourné. 
 

7. Mise en disponibilité pour raisons médicales -  révision de la date de reprise. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la mise en disponibilité pour 

raisons médicales suite à l'épuisement des jours de crédit maladie. 
 

8. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins demande un trajet de 

réintégration au travail. 
 

9. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Échevins demande une procédure 
particulière pour force majeure médicale pour un membre du personnel. 

 

10. Prise en connaissance - Décision suite à l’évaluation d'une réintégration. Le Collège 
des Bourgmestre et Echevins prend connaissance d'une décision suite à l’évaluation d'une 

réintégration. 
 

11. Prise de connaissance - force majeure médicale. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance de l'issue d'une procédure particulière pour raisons médicales 

majeures. 

 

URBANISME 

 

12. Droit de préemption - 180696. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 
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13. Droit de préemption - 180742. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
14. Droit de préemption - 180800. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

15. Droit de préemption - 180830. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

16. Droit de préemption - 180826. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
17. Demande d'un permis d'environnement pour l'installation d'un ascenseur externe - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 
18. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation et la transformation 

d'une habitation - Refus. Le permis est refusé. 
 

LOGEMENT 

 
19. Arrêté du Bourgmestre du 24/06/2024: déclaration de salubrité. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre: déclaration de 
salubrité du 24/06/2024. 

 

20. Arrêté du Bourgmestre: certificat de conformité. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance de l'Arrêté du Bourgmestre du 24/06/2024: certificat de 

conformité. 
 

21. Décision de suppression de l'inhabitabilité sur la base de l'article 135 de la 
nouvelle loi communale : décision de l'arrêté du Bourgmestre du 24/06/2024. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 

24/06/2024. 
 

TIC 

 

22. Location et maintenance de systèmes multifonctionnels. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins marque son accord pour l'achat de 28 systèmes multifonctionnels (15 communes 
et CPAS et 13 écoles) pour 60 mois conformément aux dispositions de l'accord-cadre de la 

province du Brabant flamand. 
 

ECONOMIE LOCALE 

 
23. Reprise d'emplacement nr. 27bis et changement des emplacements - marché 

dominical. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la reprise de l'emplacement et 
les changements des emplacements sur le marché. 

 

CULTURE 

 

24. Participation à Open Monumentendag 2024. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

accorde la participation à Open Monumentendag 2024. 
 

SPORT 
 

25. RWDM prolongation du l'utilisation du complexe sportif Zijp. Le Collège des 
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Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la prolongation et met le grand terrain de 

foot ainsi que les vestiaires à disposition pour la saison 2023-2024. 

 

FINANCES 

 
26. Enrôlement de la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 

2023. L'enrôlement de la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2023 a 

été établi et déclaré exécutable. 
 

27. Demande d'annulation de la taxe sur les permis d'environnement 2022. Le Collège 
des Bourgmestre et Echevins décide que la taxe sur permis d'environnement pour l'année 

d'imposition 2022 a été correctement enrôlée et qu'elle ne peut pas être annulée. 
 

28. Enrôlement de la taxe sur l'usage du domaine public - rôle  supplémentaire pour 

l'année d'exercice 2023. L'enrôlement de la taxe sur l'usage  du domaine public - rôle 
supplémentaire pour l'année d'exercice 2023 a été établi et déclaré exécutable. 

 
29. 3WPlus - décompte juin 2024. Le Collège marque son accord avec le remboursement à 

3Wplus pour les années 2022-2023. 

 
30. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 
31. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 

MOBILITE 

 

32. L'achat d'une licence annuelle d'Autoticket. Le Collège marque son accord avec l’achat 
d’une licence annuelle d’Autoticket pour la gestion des amendes SAC5. 

 

33. Ordonnance de police  supplémentaire - prolongation de la période d’essai 
concernant le plan de mobilité. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son 

accord pour l'ordonnance de police supplémentaire. 
 

34. Modification supplémentaire au règlement de circulation : application d'une ligne 
jaune discontinue à De Hene 41. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son 

accord pour la modification supplémentaire au règlement de circulation et ce, pour 

l'application d'une ligne jaune discontinue. 
 

MILIEU 

 
35. Demande de permis d'environnement pour le drainage du sol dans le cadre de la 

réalisation de travaux routiers - Ronkel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde 
un permis conditionnel. 

 
36. Enclos pour les chiens alternative pendant les travaux wadi Remeker. Le Collège des 

bourgmestre et échevins est d'accord avec la proposition. 

 

PATRIMOINE 

 

37. Etude de faisabilité panneaux photovoltaïque. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
décide d'approuver l'évaluation du fonctionnaire habilité. 

 
38. Remboursement des frais de fourrière rue de l'Eglise. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins marque son accord avec le remboursement des frais de fourrière. 
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39. Ronkelhof - Étude sur une éventuelle nouvelle fonction, destination et utilisation 

future par l'ERF. Le Collège approuve l'étude (par ERF) pour le Ronkelhof. 
 

40. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation dans le Zijp 24 et la chaussée 
de Bruxelles du 1  au 5 juillet 2024 pour Farys. Le Collège approuve l'autorisation de 

signalisation pour Fluvius. 
 

SECRETARIAT 

 
41. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


